relatif aux libertés et responsabilités des universités

AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti, Michel Issindou, Olivier Dussopt et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel 

Avant l’article 1er
Avant l'article 1er, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :

« Les universités françaises bénéficieront, pour mettre en œuvre leurs nouvelles compétences, d'un investissement important de l'Etat faisant l'objet d'une loi de programmation quinquennale, qui sera présentée au Parlement d'ici la fin de l'année 2007. Cette programmation portera sur la période 2007‑2012. »

Objet 

  

Le consensus est aujourd'hui réel sur le manque de moyens flagrant dont souffrent les universités françaises. Si une amélioration de la gouvernance des universités françaises est nécessaire, elle ne sera pas suffisante pour rattraper leur retard sur leurs consoeurs des grands pays développés. C'est pourquoi la présente loi doit être accompagnée d'un plan pluriannuel de financement présenté au Parlement dans les meilleurs délais.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti, Michel Issindou, Olivier Dussopt et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel 

Avant l’article 1er

Insérer un article ainsi rédigé :

« La gestion prévisionnelle des emplois est articulée autour d’un plan pluriannuel de recrutement. Il vise l’amélioration de l’encadrement des organismes de recherche et des établissements d’enseignement supérieur. »

Exposé des motifs

Le manque flagrant de moyens dont souffrent les universités françaises est reconnu par tous, et notamment par le Président de la République qui a pu exposer les efforts nécessaires que la France doit mettre en œuvre pour parvenir à un financement décent de la recherche et de l’enseignement supérieur.

Une amélioration de la gouvernance des universités françaises est nécessaire. Elle ne saurait néanmoins être suffisante pour rattraper leur retard sur leurs consoeurs des grands pays développés. 

Le présent projet de loi omet étonnamment cette thématique pourtant essentielle à l’avenir de notre Université. C'est pourquoi il doit contenir l’idée de la mise en œuvre d’un plan pluriannuel de financement présenté au Parlement dans les meilleurs délais.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 1er 
« Un rapport du Gouvernement sur la mise en place d’un plan pluriannuel de l’emploi scientifique, est transmis au Parlement avant le 31 décembre 2008. »

Exposé des motifs

Un plan de recrutement pluriannuel donne une vision d’ensemble sur les emplois et le déroulement des carrières des personnels de la communauté scientifique et universitaire. Ce plan comprend les objectifs de création de postes dans tous les domaines : scientifiques, techniques et administratifs. Il s’agit d’anticiper les prochains départs à la retraite des chercheurs et enseignants chercheurs pour les dix prochaines années. Il s’agit également de contrecarrer la désaffection des jeunes pour les métiers de la recherche et des carrières scientifiques. 

Une programmation pluriannuelle de recrutement des personnels de la recherche et de l’enseignement supérieur avait été engagée en 2000, elle a été brutalement interrompue en 2002.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Victorin Lurel, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Michel Issindou, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel 

Avant l’article 1er

Ajouter un article ainsi rédigé :

« La dotation globale de financement des Universités prend en compte les contraintes et les coûts réels supportés par les établissement dont, obligatoirement :

· Le nombre d’étudiants inscrits,

· Le type de diplômes délivrés par l’établissement. 

· Le nombre de doctorants et de thèses soutenus»

Exposé des motifs

Le présent projet de loi ambitionne, selon les mots mêmes du Président de la République, de « favoriser l'avènement d'universités puissantes et autonomes, appelées à jouer un rôle central dans la formation des élites et dans l'effort de recherche. » 

A cet effet, la réforme de la Gouvernance est un élément important. Néanmoins, il est illusoire de penser que, voter en l’état, le projet de loi permettrait d’atteindre les objectifs affichés. Particulièrement, la question du mode de financement des Université est gardée sous silence alors même qu’elle est primordiale pour l’avenir. 

Il est dès lors fondamental que le législateur intervienne pour définir une remise à plat des critères de financement en prenant en compte la réalité des besoins des universités. Une telle mesure prend en compte les impératifs d’efficience de la dépense publique. 

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 1er 

Rédiger ainsi cet article :

« Le Doctorat constitue une première expérience professionnelle. Il est notamment reconnu par la fonction publique comme constitutif de l’ancienneté de l’agent, selon des modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. »

Exposé des motifs

Il s’agit de permettre pour les docteurs qui intègrent notamment la fonction publique une reconnaissance de leur travail de recherche en doctorat puisque ce travail participe particulièrement de l’intérêt général en ce qu’il favorise l’accroissement des connaissances et l’innovation de la Nation.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 1er 

Rédiger ainsi cet article :

I- Après le e. de l’article 238 bis. – 1 du code général des impôts, insérer un f ainsi rédigé :

«  f. de projets de thèses proposés au mécénat de doctorat par les écoles doctorales dans le respect des conditions fixées pour les allocations de recherche. »

II - Les pertes de recettes résultant pour l’Etat de l’application de cette disposition sont compensées à due concurrence par le relèvement des droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. »

Exposé sommaire

Le projet de loi proposé par le Gouvernement omet globalement la question des jeunes chercheurs et des conditions de la recherche tout particulièrement au moment du doctorat.

L’un des facteurs qui conduit à voir réduit le nombre de doctorant est celui des conditions de vie de ceux-ci durant la thèse. Sans financement, ils sont dans l’obligation de travailler en parallèle de leur travail de recherche ou de reposer sur le budget de leurs parents ou de leur conjoint. Cette situation qui touche des adultes âgés de 23 à 30 ans n’est pas propice à les motiver pour entrer dans une démarche de recherche où la précarité sociale règne.

En l’absence d’effort de l’Etat pour accroître le nombre d’allocations de recherches, certains secteurs, comme les sciences sociales, se voient ainsi dépourvues de moyens, leurs doctorants étant abandonnés à eux-mêmes.

Il importe de développer toutes les pistes potentielles de financement des projets de thèse, à la condition que ceux-ci soient validés par les écoles doctorales pour leur sérieux et la qualité de l’encadrement qui y est apporté. Il s’agit d’accorder aux doctorants des conditions de vie compatibles avec leur travail de recherche.

La limitation de la durée des financements de projet dans le cadre de ce qu’il est proposé de nommer le « mécénat de doctorat » doit être compris comme une garantie d’engagement des doctorants ainsi financés et qui s’engagent contractuellement à soutenir leurs travaux au terme de ces trois années de recherche.

Projet de loi relatif aux libertés des universités
AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti, Michel Issindou, Olivier Dussopt et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 1er 

Rédiger ainsi cet article :

« Le Gouvernement engage, dans les six mois de la publication de la présente loi, une discussion avec les partenaires sociaux relative à la reconnaissance du grade de docteur dans les conventions collectives et à l’emploi des docteurs. »

Exposé des motifs

Au-delà de conditions sociales d’études qu’il convient d’améliorer pour les doctorants, le choix des étudiants de master 2 de s’orienter vers une thèse s’opère aussi en regard des conditions de l’entrée dans le marché du travail faites aux docteurs ainsi que la poursuite de leur carrière future.

Ces jeunes docteurs se heurtent fréquemment à l’incompréhension de leur cursus par les employeurs qui peinent à les engager. Ainsi, en 2004, alors qu’aux Etats-Unis, seuls 1,2% des « PhD » sont sans travail trois ans après leur soutenance, en France les conditions se sont très fortement dégradées. Selon une étude du Céreq [Bref, n°220, juin 2005) « Le taux de chômage des docteurs qui ont leur thèse depuis trois ans augmente de prêt de quatre points entre 2001 et 2004 pour désormais dépasser les 10%. » Il est à 11%. Dans la filière Droit, Sciences Economiques, Gestion, le pourcentage de chômeurs fait même plus que doubler.

La France perd ainsi une très importante partie de ses plus hauts diplômés, au détriment donc de sa compétitivité alors même que les objectifs de Lisbonne et de Barcelone invitent l’Europe à être la zone d’économie la plus compétitive. 

Ces chiffres apparaissent comme démotivants pour les candidats au doctorat. C’est contre cet état de fait que propose d’agir le présent amendement.
 Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti, Michel Issindou, Olivier Dussopt et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 1er  

A l’article 711-1 du code de l’Education, ajouter un alinéa ainsi rédigé : 

« Un bilan des actions menées par l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur doit être effectué chaque année »
Exposé sommaire

L’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur a pour mission d’établir un système transparent et homogène d’évaluation. Depuis sa mise en place, il s’agit d’établir un bilan de son fonctionnement.
 Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 1er 

Rédiger ainsi cet article :

« Dans les six mois de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet un rapport au Parlement relatif aux voies de rapprochement des grandes écoles aux Universités. »

Exposé des motifs

Bien qu’il prétende orienter la recherche française future par le présent projet de loi, le Gouvernement omet de traiter de la question des universités. Leurs moyens d’actions et leur avenir ne sont pas abordés.

Pourtant, les universités sont les premières formatrices de chercheurs à travers la délivrance de doctorats. Malgré cela, elles pâtissent d’une faible valorisation. En effet, le système scolaire français incite les meilleurs élèves à suivre un cursus de grandes écoles plutôt qu’un cursus universitaire. Or, ce dernier est seul habilité à leur délivrer les plus haut grade de formation.

Au-delà d’une politique volontariste accordant les moyens nécessaires au bon fonctionnement des universités, et que les députés ne peuvent engagées du fait de l’article 40 de la constitution, l’une des voies susceptibles de redonner la reconnaissance qu’elles méritent aux universités pourrait être le rapprochement des grandes écoles voir leur intégration à l’Université. 

Cet amendement propose d’étudier la faisabilité d’une telle orientation.

Projet de Loi n°71

relatif aux libertés et responsabilités des universités

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 1er
Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3°) du texte proposé par cet article pour l'article L. 123‑3 du code de l'éducation :

« 3° L'orientation et la contribution à l'insertion professionnelle des étudiants ;

Exposé des motifs 

La mission du service public de l'enseignement supérieur ne doit pas se substituer à celle du service public de l'emploi (au travers de l'ANPE) qui, lui, a notamment pour mission d'assurer l'insertion professionnelle des jeunes.

Projet de Loi n°71

relatif aux libertés et responsabilités des universités

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 4

Ajouter un alinéa ainsi rédigé:

« Le conseil d'administration peut déléguer certaines de ses compétences au conseil scientifique et au conseil des études et de la vie universitaire. »

Exposé des motifs 

  

Cet amendement se justifie par son texte même.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 5

Après l’alinéa 4, ajouter un alinéa ainsi rédigé : 

« Le président est assisté d’un bureau élu sur sa proposition dont la composition est fixée par les statuts de l’établissement. Il comprend un ou plusieurs étudiants et un ou plusieurs représentants des personnels IATOSS »
Exposé des motifs 

Il s’agit de permettre aux représentants des personnels IATOSS et aux étudiants d’être présent au bureau 

Projet de Loi n°71

relatif aux libertés et responsabilités des universités

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 5

Dans la première phrase de l’alinéa 3 de cet article, après les mots « majorité absolue des membres », insérer le mot « élus »

Exposé des motifs

Il convient d’éviter que des membres nommés par le Président lui-même puissent avoir à voter pour la désignation du Président, notamment lors de l’éventuelle reconduction de son mandat. 

En outre il apparaît essentiel que cette fonction présidentielle soit réservée aux personnels qui exercent des fonctions qui sont le rôle premier des établissements d’enseignement et de recherche.

En ce sens, il convient de revenir au texte initial proposé par le gouvernement.

Projet de Loi n°71

relatif aux libertés et responsabilités des universités

AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 5

La deuxième phrase de l’alinéa 3 de cet article est rédigée comme suit :

« Il appartient à l’une des catégorie de personnels qui exercent de manière statutaire des fonctions d’enseignement ou de recherche dans un établissement d’enseignement supérieur. »

Exposé des motifs
Il apparaît essentiel que cette fonction présidentielle soit réservée aux personnels qui exercent des fonctions qui sont le rôle premier des établissements d’enseignement et de recherche.

pour que la direction de l’université par un non universitaire se justifie, il faut, comme c’est le cas dans certains pays étrangers, que soit établie une claire séparation entre le pouvoir de gestion et le pouvoir académique (recrutement des enseignants et des chercheurs, choix pédagogiques et scientifiques…). La loi française concentre le pouvoir de gestion et le pouvoir académique. Dans ces conditions, il faut que le président de l’université ait une qualification académique suffisante.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 6
Supprimer l’alinéa 9 de cet article
Exposé des motifs

Cette disposition n’offre aucune clarté quant à la qualité du diplôme. Elle ouvre la voie au népotisme et au clientélisme.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 6

A l’alinéa 12, la deuxième phrase est ainsi rédigée : 

« Elles sont nommées par les membres élus du conseil d’administration sur proposition du Président. »

Exposé des motifs

Les personnalités extérieures sont nommées par les membres du conseil d’administration, elles ne peuvent être cooptées par une certaine catégorie de personnel de l’enseignement supérieur.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 6

L’alinéa 2 de cet article est ainsi rédigé, 

« art L. 712-3 - I- Le conseil d’administration comprend de vingt-cinq à trente-cinq membres ainsi repartis :

Exposé des motifs

Il s’agit de permettre pour l’ensemble des universités une répartition plus équilibrée représenter au sein des conseils d’administration et d’éviter dans certains cas que le nombre restreint de sièges autorise des disparités dans la répartition des membres du conseil d’administration. membres du conseil d'administration améliorera la représentativité au sein des différents collèges et des différentes composantes.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 6

Les alinéas 3 à 6 de cet article sont ainsi rédigés : 

« 1° De 40 à 45 % de représentants des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés, des enseignants et des chercheurs nommés dans l'établissement, dont la moitié de professeurs des universités et personnels assimilés ;

« 2° De 20 à 30 % de personnalités extérieures à l'établissement ;

« 3° De 20 à 25 % de représentants des étudiants ;

« 4° De 10 à 15 % de représentants des personnels ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers et de service nommés dans l'établissement.

Exposé des motifs

Il s’agit de représenter tous les représentants élus des universités au conseil d’administration et d’éviter les disparités de représentation. L'expression en pourcentage des représentants élus des différents collèges permet d'éviter de trop grandes disparités de représentation de ceux-ci d'une université à l'autre.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche


Article 6
Après le huitième alinéa du titre III de cet article, insérer un alinéa ainsi rédigé :
« En cas de vote négatif du conseil d'administration, le président engage sa responsabilité devant le conseil d'administration à nouveau convoqué dans les dix jours suivants, qui peut décider à la majorité des deux tiers de ses membres de mettre fin au mandat du président. Dans ce cas, il est procédé dans les trente jours à l'élection d'un nouveau président dans les conditions prévues à l'article 5, pour le restant de la durée du mandat. »

Objet 

Les larges prérogatives du président doivent pouvoir être pondérées par sa responsabilité devant le conseil d'administration. De plus, le texte prévoit l'approbation du rapport annuel par le conseil d'administration sans prendre en compte l'éventualité d'un rejet.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 6

Compléter l’alinéa 11, par une phrase ainsi rédigée :

« Les collectivités territoriales participant au financement de l’université sont membres de droit » »

Exposé des motifs

Si toutes les collectivités territoriales doivent pouvoir participer au conseil d’administration des universités, il est légitime que les collectivités qui apportent un financement soient également membre du conseil d’administration.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 7

A l’alinéa 3, substituer aux mots des étudiants de troisième cycle », les mots « de doctorants »

Exposé des motifs

La reconnaissance du doctorat comme première expérience professionnelle impose qu’une place importante soit faite aux jeunes chercheurs en doctorat au sein des Universités. Tel est l’objet de cet amendement.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 7

Après l’alinéa 8, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil d'administration peut déléguer certaines de ses attributions au conseil scientifique dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat. »

Exposé des motifs
  

Compte tenu de la réduction des pouvoirs du Conseil scientifique, prévue aux termes du projet de loi, il semble opportun que le Conseil d'administration puisse lui en déléguer certains dans ses domaines de compétence.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 8

Après l’alinéa 3, insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil d'administration peut déléguer certaines de ses attributions au conseil des études et de la vie universitaire dans des conditions précisées par décret en Conseil d'Etat. »

Exposé des motifs
  

Compte tenu de la réduction des pouvoirs du Conseil des études et de la vie universitaire prévue aux termes du projet de loi, il semble opportun que le Conseil d'administration puisse lui en déléguer certains dans ses domaines de compétence.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 8

Après l’alinéa 2, ajouter un alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil élit en son sein un vice-président représentant du personnel IATOSS »

Exposé des motifs

Le conseil des études et de la vie universitaire doit émettre des avis sur l’ensemble des membres de la communauté universitaire. 

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 9

A l’alinéa 2 de cet article, après les mots « secteur de formation » insérer les mots : 

« au conseil d’administration»

Exposé des motifs

Les grands secteurs de formation doivent être présent aussi bien au conseil d’administration de l’université qu’au conseil scientifique et au CEVU. En effet, tous ces grands secteurs participent, au même titre, au développement de la réputation de l’université. 
Il est nécessaire d’assurer en fait la représentation des grands secteurs de formation au conseil d’administration, parce que les décisions de gestion ne peuvent pas être prises en l’absence d’un représentant qualifié du secteur.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

Amendement
Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 10
 SHAPE 



Dans le septième alinéa de cet article, après les mots, « personnels assimilés », insérer les mots « incluant les doctorants »

Exposé des motifs
 

Cette proposition est en cohérence avec la Charte européenne du chercheur proposée par la Commission Européenne qui pose comme principe que « tous les chercheurs engagés dans une carrière de recherche devraient être reconnus et être traités en conséquence. Cette reconnaissance devrait commencer au début de leur carrière, c'est-à-dire au niveau du 3e cycle (...) »

Or, seuls les doctorants ayant un financement public de leur thèse sont considérés comme personnels assimilés, excluant ainsi ceux dont le financement est privé (CIFRE, fondations...) ou sans financement.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 10
Après l'alinéa 3 de cet article, ajouter un alinéa ainsi rédigé :

« Nul ne peut être membre de plus d’un conseil d’administration et dans le même temps membre d’un conseil scientifique ou d’un conseil des études et de la vie universitaire » 

Exposé des motifs

Ce texte se justifie par lui même
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 10
Dans la première phrase du 6ème alinéa de cet article, substituer aux mots « au plus fort reste », les mots « à la plus forte moyenne » :

Exposé des motifs

Il convient de remplacer le système de répartition « au plus fort reste » par un système « à la plus forte moyenne » qui permet l'émergence de majorités plus claires.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 11 

Rédiger ainsi cet article :

« L’ensemble des établissements d’enseignement supérieur est évalué par l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur sur la base de critères objectifs, fondés sur une procédure nationale d’évaluation. »

Exposé sommaire

Les procédures d’évaluation des formations délivrées par les établissements d’enseignement supérieur doivent être effectuées sur la base d’objectifs et de critères communs à l’ensemble de ces établissements. 

S’il apparaît primordial que les chercheurs puissent éclairer la société sur leurs travaux et des résultats auxquels ils parviennent à travers des présentations didactiques, il est en revanche surprenant que la loi fixe comme seul critère obligatoire de l’évaluation ce partage. 

Il s’agit de permettre aux représentants des étudiants de prendre part au conseil de l’agence de l’évaluation. La participation des étudiants est indispensable dans l’évaluation des formations et des établissements d’enseignement supérieur. 

Cet amendement s’inscrit dans la suite logique de la déclaration de Bologne où les ministres de l’éducation de 29 pays européens ont fixé une série d’objectifs dont le développement d’instruments communs permettant une meilleure évaluation de la qualité de l’enseignement et la participation des étudiants à cette évaluation.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel avant l’article 11

L’article 5 de la loi de programme du 18 avril 2006 pour la recherche est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« La mise en place de pôles de recherche et d’enseignement supérieur est de la responsabilité des conseils d’administration des universités »
Exposé des motifs

La loi du 18 avril 2006 permet aux établissements de recherche et d’enseignement supérieur de regrouper une partie de leurs activités et de leurs moyens. La mutualisation des compétences et l’attractivité des universités passe par une concentration de leurs forces. Cet amendement propose d’encourager la formation de PRES qui doivent être gérés par les conseils d’administration des universités. 
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel après l’article 12

Rédiger ainsi cet article

« Un rapport sur l’évaluation du système LMD (licence Master Doctorat) dans le cadre du processus européen de Bologne est présenté au Parlement par le gouvernement 6 mois après l’adoption de la présente loi » 

Exposé des motifs

Il s’agit d’évaluer les conséquences de la nouvelle organisation des études du système LMD dans l’enseignement supérieur. La diversité croissante du contenu des diplômes rend de plus en plus difficile la garantie de leur homogénéité. 

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel après l’article 12

Insérer un article ainsi rédigé :

« A l’article L 635-1 du code de l’Education, insérer un alinéa ainsi rédigé :

Les formations de l’enseignement supérieur nécessaire à l’exercice des professions d’auxiliaire médicaux mentionnées dans le livre 3ème de la 4ème partie du code de la santé publique sont sanctionnées par un diplôme compris dans le système LMD »

Exposé des motifs

Il est souhaitable que l’ensemble de formations paramédicales post baccalauréat soit intégré dans le système LMD.
 Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)
AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel après article 13

A l’article 711-1 du code de l’Education, ajouter un alinéa ainsi rédigé : 

« Un nouveau contrat ne peut être signé sans que le précédent ait été évalué par l’Agence de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur »

Exposé des motifs

Les contrats fixent des indicateurs de performance spécifiques pour chaque université et pour chaque discipline. Le contrat doit apporter la garantie que les évaluations sont réalisées. 
La politique contractuelle vise à responsabiliser les équipes présidentielles et les moyens accordés par l’Etat le sont sur des projets. En contrepartie, l’évaluation des contrats par Agence de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur est nécessaire avant toute renouvellement de contrat. Un nouveau contrat ne peut être signé avant l’évaluation du précédent.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel après article 14
Après l'article 14, insérer un article additionnel ainsi rédigé  

« A leur demande, les Conseils Régionaux peuvent être associés aux contrats d’établissements. Cette intervention est limitée au cadre strict des compétences obligatoires du conseil régional, en concertation avec les autres collectivités et les acteurs économiques et sociaux. »

Exposé des motifs
Il s’agit d’accorder aux régions qui le souhaitent les moyens de participer à la politique universitaire sur leur territoire. 

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 15

Substituer la dernière phrase de l’alinéa 7, par une phrase ainsi rédigée :

« La part maximale de la masse salariale au sein de la dotation annuelle de l’Etat que l’établissement peut consacrer au recrutement d’enseignants-chercheurs contractuels est fixée par décret. »
Exposé des motifs

Il s’agit par cet amendement de limiter l’émergence d’un corps contractuel dérogatoire du corps de la fonction publique au sein des universités. 
Les recrutements des contractuels devraient permettre de résoudre des problèmes ponctuels et particuliers de coopération universitaire comme par exemple de faire venir des enseignants chercheurs étrangers sur les chaires d’excellence.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 16

A l’alinéa 8, après les mots « des agents contractuels », ajouter les mots « dans les conditions définies aux articles 4 et 5 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée »

Exposé des motifs

Le président peut recruter des agents contractuels dans les conditions définies aux articles 4 et 5 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article additionnel après article 17
Après l'article 17, insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L'article L. 612-3 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les formations courtes de l’enseignement supérieur sont prioritairement ouvertes aux titulaires d'un baccalauréat professionnel ou technologique. »

Exposé des motifs
  

Cet amendement se justifie par son texte même.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 20
Dans le quatrième alinéa de cet article, après les mots, « Les chercheurs des organismes de recherche », insérer les mots « les doctorants »
Exposé des motifs
  

Si les allocataires de recherche – moniteurs sont assimilés aux chercheurs contractuels définis dans le projet de loi, ce n'est pas le cas de tous les doctorants. L'amendement vise à lever cette ambiguïté.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Daniel Goldberg, Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 20

Rédiger ainsi l'alinéa 4 de cet article:

« Art. L. 952-24. – Les chercheurs des organismes de recherche, les doctorants, les chercheurs et les enseignants-chercheurs contractuels qui exercent des fonctions d'enseignement ou de recherche dans les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel participent à la vie démocratique des établissements. Ils sont assimilés aux enseignants-chercheurs pour leur participation aux différents conseils et instances des établissements. »

Objet 

  

Si les allocataires de recherche – moniteurs sont assimilés aux chercheurs contractuels définis dans le projet de loi, ce n'est pas le cas de tous les doctorants. L'amendement vise à lever cette ambiguïté.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 21

Substituer les deux premières phrases de l’alinéa 3 par deux phrases ainsi rédigée :

« Le comité de sélection est composé d’enseignants-chercheurs, de chercheurs ou de personnels assimilés de la discipline ou des disciplines concernées, pour moitié extérieurs à l’établissement, d’un rang au moins égal à celui postulé par l’intéressé. Les membres du comité de sélection affectés à l’établissement sont élus par le conseil scientifique siégeant en formation restreinte. Les membres extérieurs sont nommés en raison de leurs compétences par le président de l’université après avis du conseil scientifique siégeant en formation restreinte. »
Exposé des motifs

Il s’agit de réserver la participation au comité de sélection aux spécialistes de la discipline ou des disciplines concernées. L’élection des membres de ce comité qui sont affectés à l’établissement apparaît plus efficiente d’un point de vue scientifique qu’une désignation par le Conseil d’administration, dont la majorité des membres peut être étrangère à la discipline concernée par le recrutement.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 21

Dans la première phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots « au moins »
Exposé des motifs

Tel que rédigé actuellement, cet alinéa permet que le comité de sélection soit composé uniquement de personnalités extérieurs à l’établissement.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 21

Dans l’avant dernière phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots «  de quinze jours », les mots « d’un mois »

Exposé des motifs
Le délai accordé au conseil scientifique pour rendre son avis apparaît trop court, il convient donc de l’étendre.
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Article 30

A l’alinéa 3 de cet article, ajouter une phrase ainsi rédigée :

« Ce délai est repoussé de six mois pour les universités ayant décidé, avant la publication de la présente loi, de se regrouper en une université unique."

Exposé des motifs

Il s’agit de permettre aux universités actuellement en procédure de fusion de terminer ce processus dans les conditions optimales.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)





     Amendement
Présenté par Victorin LUREL 

Avant l’article18

Ajouter un article ainsi rédigé :

« Dans le 6 mois suivant la publication de la loi n°     portant organisation de la nouvelle université est élaboré un plan de rattrapage en moyens humains et matériels au profit des universités situées outre-mer » 

Exposé des motifs

De nombreuses universités, notamment celles situées outre-mer, doivent être accompagnées durant la période de transition pour être en mesure d’assumer et de profiter de leur autonomie au bout de la période de 5 ans visée à l’article 35. Aussi, cet amendement a pour objet de leur permettre de bénéficier d’un plan de rattrapage en terme de moyens humains et matériels.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)





     Amendement
Présenté par Victorin LUREL 

Article18

A la fin du premier alinéa de l’article L. 712-9, ajouter :

« Ils tiennent compte des carences existantes dans les universités d’outre-mer ainsi que des perspectives démographiques de ces collectivités »

Exposé des motifs

L’autonomie pour les universités d’outre-mer ne doit pas entraîner une détérioration de leur qualité alors même qu’elles sont déjà sous-dotés en personnels d’encadrement et que la démographie en outre-mer est bien plus dynamique qu’en métropole.

Aussi, les critères de calcul des dotations doivent intégrer cette dimension particulière.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)





     AMENDEMENT

Présenté par Victorin LUREL 

Article 27

Rédiger ainsi la 3ème phrase de l’article L 719-3 :

«Il s’accompagne d’une convention visant la réhabilitation et la mise en sécurité du patrimoine, après expertise contradictoire »

Exposé sommaire :

Afin de tenir compte de la vétusté de certains bâtiments universitaire, il est proposé d’imposer une expertise contradictoire sur l’état du patrimoine pour répartir les coûts de réhabilitation et de mise en sécurité avant le transfert. 
Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)

Amendement
Présenté par

 M. LETCHIMY, M. LUREL, Mme. BERTHELOT, M. MANSCOUR, Mme. TAUBIRA

 et au nom du GROUPE SOCIALISTE, RADICAL, CITOYEN ET DIVERS GAUCHE.

I. Insérer au premier alinéa de l’Article 29-IV (nouveau) du titre V : 

Après les mots : 

« portant adaptation du titre II »


      Insérer les mots : 



«  et du titre III »

II. Insérer au second alinéa de l’Article 29-IV (nouveau) du titre V :

Après les mots :


« L’application du titre III »

Incérer les mots :


« et du titre II »

Exposé sommaire

Au cours du débat au SENAT, un amendement a été voté permettant d’habiliter le gouvernement à prendre par ordonnance des mesures d’adaptation des dispositions relatives à la gouvernance des universités pour leur application dans les départements d’outre-mer en particulier à l’Université des Antilles et de la Guyane.
Tout en relevant le caractère exceptionnel de l’utilisation de cette procédure et mettant en garde contre sa systématisation et en l’absence d’un cadre institutionnel permettant de prendre en compte de manière cohérente les particularités de l’outre-mer, il est proposé d’amender ce texte. Cet amendement a pour objet d’élargir l’application de l’article 38 au titre III relatif aux « NOUVELLES RESPONSABILITES DES UNIVERSITES » et qui appelle lui aussi à la prise en compte des particularités de l’Université des Antilles et de la Guyane dont la mise à niveau s’impose avant toute évolution.

Projet de loi relatif aux libertés et responsabilités des universités (n°71)





     AMENDEMENT

Présenté par Victorin LUREL, Eric JALTON 

Article 29

Ajouter un IV ainsi rédigé :

Par dérogation au I de l’article L 712-3 du code de l’éducation, le conseil d’administration de l’Université des Antilles et de la Guyane comprend de 30 à 45 membres ainsi répartis :

· de 30 à 42% de représentants des enseignants-chercheurs et des personnels assimilés, des enseignants et des chercheurs nommés dans l’établissement, dont la moitié de professeurs des universités et personnels assimilés ;

· de 20 à 24% personnalités extérieures à l’établissement dont au moins un représentant de chaque conseil régional

· de 15 à 21% de représentants des étudiants inscrits dans l’établissement et des personnes bénéficiant de la formation continue inscrites dans l’établissement

· de 10 à 16% de représentants des personnels administratifs, ingénieurs, techniques, ouvriers et de service nommés dans l’établissement ;

En cas de partage des votes, le président a voix prépondérante.

Exposé des motifs

Cet amendement a pour objet de tenir compte du caractère inter régional de l’Université Antilles- Guyane. La composition du conseil d’administration de cette université doit en effet tenir également compte de la diversité géographique de ses composantes.
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     AMENDEMENT

Présenté par Victorin LUREL, 

Avant l’article 29

Modifier ainsi le titre V

Titre V : Dispositions relatives aux outre-mers

Exposé de motifs

La notion « d’outre-mer » ne correspond plus à aucune réalité juridique. De plus, la diversité culturelle et géographique des différentes collectivités d’outre-mer impose de parler des outre-mers. 
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AMENDEMENT

Présenté par Alain Claeys, Yves Durand, Sandrine Mazetier, Pierre Cohen, Jean-Yves Le Déaut, Daniel Goldberg, Martine Lignières-Cassou, Régis Juanico, Valérie Fourneyron, Armand Jung, Monique Boulestin, Aurélie Filippetti et les députés socialistes, radicaux, citoyens et divers gauche

Intitulé du Projet de loi

Rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi :

Projet de loi relatif à la gouvernance des universités.

Exposé des motifs
Le titre du projet n’apparaît pas traiter de la réalité du contenu des articles. Ceux-ci traitent exclusivement de la gouvernance à travers la présidentialisation du fonctionnement des instances dirigeantes.
